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(54) Dispositif de connexion étanche entre deux enceintes

(57) Un dispositif de connexion étanche entre deux
enceintes (1), équipées chacune d’au moins une porte
(2, 16), comprend des moyens (5) de connexion des en-
ceintes (1) et des moyens (9, 12, 15) de solidarisation
des portes (2, 16), les moyens de solidarisation des por-
tes comprenant, sur une porte (16) d’une première en-
ceinte, un organe (15) de liaison en relief, de forme pré-
définie et mobile en rotation, adapté pour coopérer avec

un organe (12) de liaison en relief, de forme complémen-
taire et fixe, situé sur une porte (2) d’une seconde en-
ceinte (1). La porte (16) d’une enceinte est pourvue d’au
moins une barre blocage verrouillant son ouverture et
montée sur un support fixé sur l’organe (15) de liaison,
le support étant mobile en translation, sous l’action de la
rotation de l’organe (15), dans une fente configurée en
arc de cercle et ménagée dans la porte.
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Description

[0001] L’invention a trait à un dispositif de connexion
étanche entre deux enceintes.
[0002] Le terme enceinte désigne ici un dispositif ou
un récipient équipé d’un moyen d’accès obturable de ma-
nière étanche. Ce récipient ou dispositif définit un volume
de préparation, de stockage et/ou de manipulation de
produits ne devant pas être en contact avec l’extérieur
ou avec un utilisateur. Il s’agit par exemple de produits
dits dangereux comme certains produits biologiques, chi-
miques ou radioactifs. De telles enceintes, dites de ma-
nipulation, permettent de réaliser certaines manipula-
tions sur ces produits sans que le manipulateur ait un
contact direct avec les produits. La manipulation s’effec-
tue par l’intermédiaire d’outils ou de gants fixés sur l’en-
ceinte. Les manipulations des produits sont ainsi réali-
sées en isolant l’enceinte de l’extérieur.
[0003] Il convient, pour certaines manipulations, de
connecter de manière étanche deux enceintes entre el-
les. Cette connexion s’effectue en préservant la stérilité
d’au moins une des deux enceintes, sans contact direct
avec l’extérieur.
[0004] Une des enceintes connectées peut, par exem-
ple, être un récipient de collecte des déchets, de type
container. Au moins une des enceintes est apte à être
stérilisée.
[0005] Afin d’accéder à l’intérieur d’une enceinte de
manipulation, celle-ci est munie d’au moins une ouver-
ture équipée d’une porte étanche. Cette porte est géné-
ralement manoeuvrable par l’utilisateur à partir de l’inté-
rieur de l’enceinte. Il convient, lorsque l’on souhaite con-
necter deux enceintes, de même type ou de types diffé-
rents, d’assurer une liaison évitant toute pollution d’une
des enceintes par l’autre ou par l’extérieur. Pour cela, il
est connu de connecter les portes des deux enceintes
de manière jointive en isolant un matelas d’air, minimal,
entre les deux portes connectées.
[0006] La stérilité de l’enceinte doit également être pré-
servée lorsque l’on connecte une enceinte de manipula-
tion à un récipient de type container à déchets pour éva-
cuer certains produits hors de l’enceinte.
[0007] Par EP-A-688 020, on connaît un dispositif de
jonction étanche entre une enceinte de manipulation et
une enceinte à usage unique. L’enceinte à usage unique
comprend une porte dont le verrouillage est commandé
par des moyens installés dans l’enceinte de manipula-
tion. Les deux enceintes sont reliées au moyen de brides
annulaires entourant leurs portes respectives. La solida-
risation a lieu au moyen de plaquettes magnétiques ou
de ventouses, de manière à assembler par simple con-
tact les portes des enceintes. Des câbles actionnés par
un levier permettent de retirer simultanément les portes
ainsi solidarisées. Ceci permet de dégager une ouverture
autorisant le passage d’une enceinte à l’autre.
[0008] On connaît également, par FR-A-2 695 343, un
dispositif de transfert étanche entre deux enceintes. Ce
dispositif comprend au moins un organe de commande

mobile intégrant quatre verrous. Deux de ces verrous
empêchent toute manoeuvre d’ouverture tant que les
portes des enceintes ne sont pas en contact mutuel. Un
troisième verrou empêche la déconnection des deux en-
ceintes lorsqu’elles sont connectées par leurs brides res-
pectives. Un quatrième verrou empêche tout mouvement
de l’organe de commande lorsque les portes sont ouver-
tes.
[0009] On connaît également, par FR-A-2 496 325, un
dispositif de connexion entre deux enceintes, pourvu
d’organes de sécurité évitant certaines fausses manoeu-
vres telles que l’ouverture de la porte d’une enceinte en
l’absence de l’autre enceinte. Pour cela, le dispositif com-
porte plusieurs verrous situés sur une enceinte, associés
à des moyens de détection sensibles à la présence d’une
deuxième enceinte pour autoriser l’ouverture des portes
des enceintes. Ces moyens de détection sont formés par
des microrupteurs et les verrous sont de type électrique.
[0010] GB-A-2 109 719 décrit un dispositif de con-
nexion entre deux enceintes comprenant une plaque,
montée sur une porte pivotante d’une enceinte, et adap-
tée pour coopérer avec une plaque fixe montée sur un
anneau fixé sur l’ouverture d’une autre enceinte. Une
barre de manoeuvre permet de faire tourner la plaque
pour qu’elle coopère avec des logements situés sur
l’autre enceinte. Une seule manoeuvre assure la liaison
des enceintes et la connexion des portes.
[0011] Par GB-A-2 218 663 on connaît un dispositif de
connexion comprenant trois bras articulés, disposés en
triangle et montés rotatifs sur une porte d’une enceinte.
Sur l’autre enceinte, la porte est équipée de bras fixes,
disposés en étoile, manoeuvrés conjointement aux bras
articulés lorsque les enceintes sont connectées. Le dis-
positif comprend également un organe de sécurité évi-
tant l’ouverture de la porte lorsque les enceintes ne sont
pas connectées.
[0012] Ces différents dispositifs de connexion permet-
tent, par des manoeuvres plus ou moins complexes, de
connecter une enceinte à une autre enceinte avec des
dispositifs de sécurité évitant certaines fausses manoeu-
vres de la part de l’utilisateur.
[0013] L’invention se propose de réaliser un autre dis-
positif de connexion entre deux enceintes, simple, aisé
à fabriquer et à manoeuvrer, permettant la connexion de
deux enceintes puis la solidarisation et l’ouverture des
portes, tout en préservant la stérilité des enceintes.
[0014] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de connexion étanche entre deux enceintes, équipées
chacune d’au moins une porte, comprenant des moyens
de connexion des enceintes et des moyens de solidari-
sation des portes des enceintes, les moyens de solida-
risation des portes comprenant, sur une porte d’une pre-
mière enceinte, un organe de liaison en relief, de forme
prédéfinie et mobile en rotation, adapté pour coopérer
avec un organe de liaison en relief, fixe et de forme com-
plémentaire à celle de l’organe de liaison mobile, situé
sur une porte d’une seconde enceinte, caractérisé en ce
que la porte d’une enceinte est pourvue d’au moins une
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barre de blocage verrouillant son ouverture et montée
sur un support fixé sur l’organe de liaison, le support étant
mobile en translation, sous l’action de la rotation de l’or-
gane de liaison, dans une fente configurée en arc de
cercle et ménagée dans la porte.
[0015] La présence d’organes de liaison de formes
complémentaires, sur chacune des portes permet, d’une
part, de guider les portes lors de la connexion, et, d’autre
part, d’éviter de solidariser deux enceintes non adaptées
l’une à l’autre. En d’autres termes, chacune des portes
d’une enceinte conforme à l’invention ne peut être soli-
darisée et ouverte, qu’avec une porte d’une enceinte
complémentaire. Avec un tel dispositif l’ouverture et la
fermeture des portes des enceintes ne peuvent avoir lieu
que lorsque les enceintes prédéfinies sont connectées.
En effet, il n’est pas possible de connecter entre elles
des enceintes, et donc encore moins de solidariser les
portes et de les manoeuvrer, si les enceintes n’ont pas
d’organes de liaison de formes complémentaires.
[0016] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, le dispositif peut incorporer une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- Deux barres de blocage sont montées sur deux sup-
ports fixés sur l’organe de liaison, ces supports étant
mobiles chacun en translation, dans une fente.

- Les barres de blocage sont de longueurs adaptées
pour être mobiles en translation dans des logements
ménagés dans la porte et dans des logements mé-
nagés dans la paroi de l’enceinte, les logements
étant dans le prolongement les uns des autres lors-
que la porte est fermée.

- L’organe de liaison d’une porte est une empreinte
centrale qui reproduit, en positif, une forme géomé-
trique et/ou un code alphanumérique, alors que l’or-
gane de liaison de l’autre porte est une empreinte
centrale qui reproduit cette forme géométrique et/ou
ce code alphanumérique en négatif.

- Les moyens de connexion des enceintes compren-
nent des brides de formes complémentaires formant
un dispositif de connexion de type à baïonnette.

- Les moyens de solidarisation des portes compren-
nent des brides de formes complémentaires formant
un dispositif de solidarisation de type à baïonnette.

- Une enceinte est équipée d’un organe de sécurité
interdisant la désolidarisation des enceintes lorsque
la porte de cette enceinte est ouverte, cet organe de
sécurité étant adapté pour passer d’une première
position interdisant l’ouverture de la porte d’une en-
ceinte, lorsque celle-ci n’est pas reliée à une autre
enceinte, à une seconde position autorisant l’ouver-
ture de la porte lorsque les enceintes sont connec-
tées.

- L’organe de sécurité est mobile en rotation et équipé
d’un logement de réception, à profondeur variable,
d’un organe de blocage lui-même mobile en trans-
lation.

[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lecture de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’un dispositif conforme à l’invention, donnée uni-
quement à titre d’exemple et faite en se référant aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un premier type
d’enceinte équipé d’une porte appartenant à un dis-
positif conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue de face, à la même échelle,
d’une porte, de forme complémentaire à celle repré-
sentée à la figure 1, d’un second type d’enceinte où,
pour plus de lisibilité, seule la porte d’entrée et une
partie d’une paroi de cette seconde enceinte sont
illustrées,

- les figures 3 à 6 représentent successivement la pré-
sentation face à face des deux enceintes, la solida-
risation des enceintes, la solidarisation des deux por-
tes et l’ouverture simultanée des deux portes,

- la figure 7 est une vue de face, à partir de l’intérieur
et à plus grande échelle de la seconde enceinte, de
la porte représentée à la figure 2 et

- les figures 8, 9 et 10 sont des coupes, selon respec-
tivement les lignes AA, CC et DD à la figure 7 et à
d’autres échelles, lorsque la porte est en place sur
la seconde enceinte, celle-ci étant également repré-
sentée.

[0018] La figure 1 représente un premier type d’en-
ceinte. Cette enceinte 1 est équipée d’une porte ou cou-
vercle 2, qui est vu de dessus sur cette figure. Dans
l’exemple, cette première enceinte est un container 1 à
section carrée. De tels containers sont réalisés en ma-
tériau rigide. Ils permettent la collecte, le stockage et le
transport de déchets potentiellement dangereux, tels que
des déchets d’origine biologique ou chimique.
[0019] Le col 3 de ce container 1, illustré à la figure 3,
reçoit un manchon interne 3’ pourvu d’un bord périphé-
rique 4, continu et s’étendant radialement vers l’extérieur.
Ce bord définit donc une lèvre circulaire 4 continue. L’ex-
trémité libre de cette lèvre 4 est repliée vers l’intérieur,
en formant une gorge 4’ visible par exemple à la figure 6.
[0020] La lèvre 4 définit une première bride périphéri-
que 5, annulaire et fixée sur le col 3. Cette bride 5 est
pourvue de pattes 6 s’étendant radialement vers l’exté-
rieur à partir de la périphérie de la bride 5, comme illustrée
aux figures 1 et 3.
[0021] En position fermée sur ce col 3, le couvercle 2
est configuré en relief s’étendant vers l’intérieur du con-
tainer 1, tel que représenté aux figures 1, 3 à 5. La partie
intérieure centrale 7 du couvercle 2 est d’un diamètre
légèrement inférieur au diamètre intérieur du manchon
3. De cette manière, la partie 7 s’insère dans le col 3 et
obture ce dernier de façon étanche grâce à un joint an-
nulaire 8, visible aux figures 8 à 10 et inséré dans la gorge
4’. Cette partie intérieure 7 est en creux par rapport à un
plan P tangent à une face supérieure de la bride 5, com-
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me illustré à la figure 3.
[0022] La partie 7 comporte un bord supérieur annu-
laire conformé en une bride périphérique 9 dirigée vers
le centre du couvercle 2. Cette bride 9 est parallèle au
plan P et située sensiblement au niveau de la lèvre 4. La
bride 9 est concentrique avec la bride 5. La bride péri-
phérique 9 est régulièrement pourvue d’encoches 10 et
de pattes 10’ permettant un accès à l’espace disponible
entre la bride 9 et le fond 11 de la partie intérieure 7 du
couvercle 2. La bride 9 est adaptée pour que sa périphé-
rie extérieure, continue, soit en appui étanche contre le
joint 8.
[0023] Le fond 11 du couvercle 2 est équipé en partie
centrale, d’un organe de liaison ou empreinte 12 en relief.
En l’occurrence, cette empreinte 12 reproduit le nom de
la demanderesse avec un graphisme particulier. En l’es-
pèce, cette empreinte 12 comprend un code alphanumé-
rique 121 et une nervure périphérique 122. En variante,
il peut s’agir d’une autre forme géométrique, par exemple
un motif décoratif. Cette empreinte 12 en relief s’étend
en saillie à partir du fond 11 en direction du plan P. Elle
forme ainsi un organe de liaison 12 de géométrie prédé-
finie.
[0024] Les brides 5 et 9 définissent deux systèmes de
connexion de type à baïonnette, connus en soi. Ces sys-
tèmes sont concentriques. La bride 5 est orientée vers
l’extérieur du col 3 et permet une connexion de ce dernier
avec une enceinte autre que le container 1. L’autre bride
9 est orientée vers l’intérieur du col 3 et permet la con-
nexion du couvercle 2 avec une porte de l’enceinte.
[0025] Le maintien en position verrouillée du couvercle
2 à l’intérieur du col 3, lorsque le container 1 est dans
une position, illustrée à la figure 4, où il n’est pas connecté
à une autre enceinte, est assuré par la partie intérieure
7. Cette partie 7 est pourvue, sur son bord extérieur, d’er-
gots. Un ergot 13 est partiellement visible à la figure 6.
Plusieurs ergots 13 s’étendent radialement vers l’exté-
rieur de la partie 7 et sont répartis sur sa périphérie. Ces
ergots 13 sont insérés dans des fentes 14 visibles no-
tamment à la figure 6 lorsque le couvercle est verrouillé
dans le col 3. Les fentes 14 sont ménagées dans la paroi
du manchon 3’. Ces fentes 14 sont configurées en L. La
grande branche 140 de chaque fente 14 est située à
proximité du haut du col 3 et orientée parallèlement au
plan P. Ces fentes 14 permettent la réception des ergots
13 dans les petites branches 141 des fentes 14 qui sont
orientées selon une direction parallèle à un axe longitu-
dinal A-A’ du container.
[0026] Lors de la mise en place du couvercle 2 dans
le col 3, il convient de positionner les ergots 13 en face
de l’extrémité libre de la petite branche 141 des fentes
14. Ceci est facilité par des guides 14’ situés entre deux
fentes 14. Ainsi, on réalise un guidage du couvercle 2
préalablement à son verrouillage. Lorsqu’on a inséré les
ergots 13 dans la partie 141 des fentes, on tourne le
couvercle 2, dans le sens des aiguilles d’une montre à
la figure 1. Chaque ergot 13 se déplace en direction de
l’extrémité libre de la grande branche 140 en L de la fente

14 qui le reçoit. Cette branche 140 s’étendant perpendi-
culairement à l’axe longitudinal A-A’ du container 1, le
couvercle 2 est alors verrouillé, en position fermée, sur
le col 3. Pour réaliser ce mouvement de rotation, il con-
vient que le couvercle 2 soit équipé d’un organe de pré-
hension. La seule partie du couvercle 2 permettant la
préhension et la manoeuvre du couvercle 2 est formée
par l’empreinte centrale 12.
[0027] Compte tenu de la forme particulière de cette
empreinte 12, la manoeuvre du couvercle 2 ne peut pas
être aisément réalisée manuellement ou à l’aide d’un outil
habituellement disponible, par exemple une pince ou un
tournevis. Pour assurer la manoeuvre du couvercle 2, il
est nécessaire de disposer d’un organe de liaison ou
empreinte 15, de forme complémentaire à celle de l’em-
preinte 12, dont les reliefs et les creux vont coopérer avec
les creux et les reliefs de l’empreinte 12 du couvercle 2
afin de pouvoir manoeuvrer celui-ci. Un tel organe de
liaison 15 de forme complémentaire est représenté à la
figure 2, en partie centrale de la porte 16 d’une enceinte
17. Ainsi, l’empreinte 15 comprend un motif alphanumé-
rique 151 de forme complémentaire au motif 121 et un
bord 152 complémentaire du bord interne de la nervure
122.
[0028] Cette porte 16 équipe une paroi 170 d’une en-
ceinte 17, telle que schématiquement représentée à la
figure 2. De telles enceintes 17 sont connues en soi. Elles
peuvent être pourvues de plusieurs portes 16 équipées
chacune d’une même empreinte 15. En variante, une
même enceinte 17 peut être équipée de plusieurs portes
16, chaque porte 16 ayant une empreinte 15 spécifique
adaptée à la connexion avec un type de récipient. Pour
la clarté de l’exposé et la lisibilité des figures, seule la
porte 16 est représentée aux figures 3 à 10.
[0029] Il est également possible d’utiliser d’un outil, par
exemple un outil à main, équipé d’une extrémité pourvue
d’une empreinte 15 de forme complémentaire à celle de
l’empreinte 12 située sur le couvercle 2. Un tel outil per-
met, si besoin, l’ouverture et la fermeture du container
1, pour certaines opérations de maintenance ou de net-
toyage du container 1. Il n’en demeure pas moins que le
couvercle 2 du container 1 doit, pour pouvoir être ma-
noeuvré, être relié à un dispositif pourvu d’une empreinte
15 de forme complémentaire à celle de l’empreinte 12
présente sur le couvercle 2.
[0030] La porte 16, illustrée à la figure 2, a une forme
complémentaire au couvercle 2 du container 1 illustré à
la figure 1. L’emplacement de la porte 16 dans la paroi
170 est délimitée par une bride 18, annulaire, fixée sur
la paroi 170 de l’enceinte 17 et parallèle à un plan prin-
cipal P’ de la porte 16 représenté à la figure 3 et qui est
tangent à une face extérieure de la paroi 170 lorsque la
porte 16 est fermée.
[0031] Cette bride 18 est équipée d’encoches 19 qui
ménagent ainsi, entre la bride 18 et la paroi 170, un es-
pace adapté pour recevoir les pattes 6, de la bride exté-
rieure 5 du couvercle 2. On réalise ainsi un système de
connexion mutuelle, de type à baïonnette, entre l’encein-
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te 17 et le container 1. Cette première connexion permet
de solidariser les enceintes indépendamment d’une se-
conde connexion entre la porte 16 et le couvercle 2.
[0032] Pour réaliser cette seconde connexion, la porte
16 de l’enceinte 17 est également équipée d’une bride
20 dite centrale, de plus petit diamètre que la bride 18 et
concentrique à cette dernière lorsque la porte 16 est fer-
mée. Cette bride 20 est pourvue de pattes 21 régulière-
ment espacées et s’étendant radialement en direction de
l’extérieur de la porte 16, parallèlement au plan principal
P’. Ces pattes 21 sont séparées par des décrochements
21’. Le bride 20 a des dimensions adaptées pour venir
s’engager dans l’espace disponible entre le fond 11 du
couvercle 2 et la bride 9, au niveau des encoches 10 de
la bride 9. En d’autres termes, la porte 16 a des dimen-
sions et une configuration correspondant à celles du cou-
vercle 2. En particulier, la partie intérieure 7 du couvercle
2 est équipée de la bride 9 qui coopère avec la bride 20
de la porte 16, de manière à assurer la solidarisation de
la porte 16 et du couvercle 2.
[0033] On réalise ainsi un second système de con-
nexion, également de type baïonnette, pour la connexion
des portes 2, 16 entre elles, indépendamment de la con-
nexion du container 1 et de l’enceinte 17.
[0034] Pour réaliser cette connexion, il convient que
la porte 16 et le couvercle 2 soient en appui l’un contre
l’autre, avec un matelas d’air entre les deux d’épaisseur
la plus faible possible. A cet effet, les empreintes 12, 15
de formes complémentaires, coopèrent. L’empreinte 15,
s’étend à l’extérieur de la porte 16 au-delà du plan P’,
comme illustré à la figure 3. En d’autres termes, la hau-
teur H15 de l’empreinte 15, sur laquelle celle-ci fait saillie
par rapport au plan P’ de la porte 16, est telle qu’il n’est
pas possible d’avoir un contact, sur toute la surface, entre
la porte 16 et le couvercle d’un container, dans le cas où
ce couvercle n’est pas creux et pourvu d’une empreinte
12 de forme complémentaire à celle de l’empreinte 15.
[0035] Lorsque la porte 16 et le couvercle 12 sont so-
lidarisés, il faut les manoeuvrer afin d’accéder à l’intérieur
du container 1 et/ou de l’enceinte 17. Pour cela, la porte
16 de l’enceinte 17 est montée sur une charnière 22 po-
sitionnée sur la face interne de la paroi 170 de l’enceinte
17. Un bouton de manoeuvre 23 permet d’ouvrir la porte
16, celle-ci s’ouvrant par conséquent en direction de l’in-
térieur de l’enceinte 17.
[0036] La face intérieure 24 de cette porte 16 reçoit un
organe de sécurité 25. Cet organe de sécurité ou verrou
25 permet de maintenir la porte 16 en position verrouillée,
par exemple lorsque l’enceinte 17 n’est pas connectée
à une autre enceinte prédéfinie, telle que le container 1.
Cet organe de sécurité 25 permet également d’éviter une
séparation accidentelle entre les enceintes 17 et 1 con-
nectées, lorsque la porte 16 et le couvercle 2 sont en
positions ouvertes.
[0037] Pour cela, cet organe de sécurité 25 est fixé à
la paroi 170 de l’enceinte 17. Il comprend un bras de
manoeuvre 26 permettant sa mise en rotation autour d’un
axe géométrique B-B’ perpendiculaire à la face intérieure

24 de la porte 16 et au plan P’.
[0038] Dans la position illustrée aux figures 3 et 4, ce
verrou 25, empêche toute ouverture de la porte. Un doigt
aplati 27, s’étendant à partir du corps principal 28 du
verrou 25, est en appui sur la face intérieure 24 de la
porte 16. Dans cette position, une traction sur le bouton
23 dans le sens de la flèche F1 à la figure 6, ne permet
pas d’ouvrir la porte 16, le doigt 27 empêchant ce mou-
vement.
[0039] Le corps principal 28 du verrou 25 est égale-
ment pourvu d’une gorge hélicoïdale 29 s’étendant en
direction de l’intérieur du corps 28, à partir de la face
inférieure du corps 28 qui est en appui contre la paroi
170 de l’enceinte 17. La gorge 29 est visible aux figures
6 et 8.
[0040] Dans la position illustrée aux figures 3 et 4, la
partie 290 la plus profonde de la gorge 29 est située au-
dessus d’une tige 30. Cette tige 30 est orientée parallè-
lement à l’axe B-B’. La tige 30 est disposée dans un puits
31 ménagé dans la paroi 170 de l’enceinte 17. La tige
30 comprend une collerette 32 s’étendant radialement
en direction des parois du puits 31. Entre le fond du puits
31 et la collerette 32, la tige 30 est équipée d’un organe
de rappel 33, en l’espèce un ressort à boudins. La tige
30 est mobile en translation dans le puits 31. Son dépla-
cement, dans un sens, à savoir en direction du corps 28,
s’effectue sous l’action du ressort 33 et son déplacement,
en sens inverse, s’effectue à l’encontre de la force de
rappel du ressort 33, par appui de la rampe 29 sur la tige
30.
[0041] Le fond du puits 31 est situé au dessus de la
bride 18 entourant la porte 16, plus précisément au des-
sus de l’espace recevant les pattes 6 de la bride 5 du
couvercle 2. Le fond du puits 31 est percé. Ainsi, le puits
31 débouche sous la bride 18. L’ouverture ménagée
dans le fond du puits est adaptée pour permettre le seul
passage de la tige 30. Dans la configuration illustrée à
la figure 4, la gorge 29 est en appui, au niveau de sa
zone 290 de grande profondeur, sur la tige 30 mais sans
déplacer celle-ci en direction du fond du puits 31. En
d’autres termes, l’extrémité inférieure de la tige 30 ne
débouche pas dans l’espace situé sous la bride 18.
[0042] En revanche, dans la configuration illustrée aux
figures 5 et 6, le corps 28 du verrou 25 a pivoté et le doigt
27 n’est plus en appui sur la face intérieure 24 de la porte
16. Le doigt 27 est orienté à l’opposé de la porte 16, en
appui sur la paroi 170 de l’enceinte 17. Dans cette posi-
tion, il n’interdit plus une manoeuvre d’ouverture de la
porte 16. La partie 291 la moins profonde de la rampe
29 est alors en appui sur l’extrémité de la tige 30. Ceci
a pour effet de déplacer la tige 30 en direction du fond
du puits 31. Dans ce cas, l’extrémité inférieure 300 de la
tige 30 traverse le fond du puits 31 et obstrue partielle-
ment l’espace sous la bride 18. Lorsqu’une patte 6 de la
bride extérieure 5 du container 1 est insérée dans cet
espace, la tige 30 forme une butée à un déplacement de
cette patte 6 dans cet espace. En d’autres termes, lors-
que le container 1 est connecté à l’enceinte 17 par coo-
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pération des pattes 6 avec la bride 18, un mouvement
de rotation visant à désolidariser les brides 18 et 5 est
empêché par la tige 30. Ainsi, on évite, lorsque la porte
16 de l’enceinte 17 est ouverte, une désolidarisation, ac-
cidentelle ou non, du container 1 et de l’enceinte 17.
[0043] Le verrou 25 est donc adapté pour passer d’une
première position où il interdit l’ouverture de la porte 16
tout en permettant la déconnexion entre l’enceinte 17 et
le container 1, à une seconde position où il permet
l’ouverture de la porte 16 tout en interdisant la séparation
des enceintes 1, 17 connectées. Ces postions sont ob-
tenues par le déplacement en rotation autour de l’axe
BB’ d’un logement de réception de profondeur variable,
en l’espèce la gorge 29, ce logement étant propre à re-
cevoir un organe de blocage mobile en translation, en
l’espèce la tige 30. Il est possible, par sécurité, de visua-
liser les positions du verrou 25 correspondant à l’ouver-
ture et au blocage de la porte 16, par exemple par un
marquage visuel sur le doigt 27 et la face 24 de la porte
16.
[0044] L’empreinte 15 de la porte 16 de l’enceinte 17
est montée libre en rotation autour d’un axe matérialisé
par un arbre central 34 inséré dans un logement 35 mé-
nagé dans l’épaisseur de la porte 16 comme illustré aux
figures 8 à 10. Cet arbre 34 est orienté selon une direction
perpendiculaire à la face intérieure 24 de la porte 16.
L’arbre 34 est ainsi parallèle à l’axe B-B’ du verrou 25,
lorsque la porte 16 est fermée. Dans ce cas, l’axe longi-
tudinal de l’arbre 34 est confondu avec l’axe longitudinal
A-A’ du col 3, lorsque le container 1 est connecté à l’en-
ceinte 17.
[0045] Des ailes latérales 36, visibles à la figure 10,
situées à la base de l’empreinte 15 sont en appui sur la
face interne de la paroi du logement 35, de manière à
éviter une sortie de l’empreinte 15 hors de son logement
35. Une pièce 37, en forme de disque plat, est position-
née entre le fond du logement 35 et les ailes 36. Cette
pièce 37 est partiellement insérée dans la zone centrale
350 de la porte 16 recevant l’arbre 34. Cette pièce 37 est
solidaire des ailes 36 afin de les maintenir en appui contre
la paroi du logement 35. L’empreinte 15 est donc immo-
bilisée en translation dans son logement 35, tout en étant
guidée en rotation.
[0046] Cette pièce 37 est une partie constitutive de la
porte 16 et elle est pourvue d’au moins une fente 38 en
arc de cercle. En fait, comme illustré à la figure 7, la pièce
annulaire est équipée de deux fentes 38 en arc de cercle
donc les concavités sont orientées selon des directions
opposées. Avantageusement, ces fentes 38 sont dispo-
sées à 120° l’une par rapport à l’autre. En variante, le
nombre des fentes 38 est différent, par exemple il est de
trois. De même, celles-ci peuvent être disposées diffé-
remment, par exemple à 180°.
[0047] Deux barres de blocage 39, dont les dimen-
sions sont adaptées, sont insérées, par une extrémité
390, dans deux supports 40, la base 400 de chaque sup-
port 40 étant logée dans une fente 38. Chaque base 400
est solidaire d’une aile 36 de l’empreinte 15. Ainsi, le

déplacement de chaque support 40 dans une fente 38
est sous l’action directe du mouvement de rotation de
l’empreinte 15 par l’intermédiaire du mouvement solidai-
re des ailes 36, de la base 400 et de la pièce 37. Lors du
déplacement de chaque support 40 dans la fente 38,
compte tenu de la géométrie de ces fentes, on provoque
un déplacement en translation des barres de blocage 39.
Les logements 41 sont également disposés à 120° l’un
par rapport à l’autre. Ce déplacement est réalisé dans
deux logements 41, de section adaptée pour permettre
le déplacement en translation des barres de blocage 39.
Les logements 41 sont également disposés à 120° l’un
par rapport à l’autre. Ce déplacement est guidé par des
reliefs 391 situés à proximité d’une extrémité libre 392
de chaque barre 39. Ces reliefs 391 coulissent dans une
partie du logement 41. Ces logements 41 s’étendent sur
une longueur supérieure à la longueur des barres 39 et
débouchent sur le bord périphérique de la porte 16.
[0048] Comme illustré à la figure 9, lorsque la porte 16
est en position fermée, un logement 42, de même dimen-
sion qu’un logement 41 et débouchant également sur la
paroi périphérique de l’ouverture dans laquelle se trouve
la porte 16, est disposé en regard de chaque logement
41. En d’autres termes, dans cette configuration, deux
logements 42 ménagés dans la paroi 170 de l’enceinte
17 prolongent les logements 41 ménagés dans la porte
16. Ces logements 41 et 42 sont respectivement dispo-
sés parallèlement à la face intérieure 24 de la porte 16
et à la paroi 170 de l’enceinte 17, lorsque la porte 16 est
fermée. Dans l’exemple illustré à la figure 7, la disposition
des fentes 38 permet de déplacer selon des directions
différentes les barres de blocage 39, lors d’une même
rotation de l’empreinte 15. Si ce déplacement a lieu selon
des directions différentes, le sens du déplacement des
barres 39 est le même. En d’autres termes, la rotation
de l’empreinte 15 permet de repousser les barres 39 de-
puis les logements 41 en direction des logements 42, les
deux barres 39 étant déplacées simultanément en direc-
tion des logements 42.
[0049] Les longueurs de ces barres de blocage 39 sont
telles qu’elles sortent des logements 41 lorsqu’elles sont
en position d’avance maximum, c’est-à-dire lorsque les
supports 40 sont situés à l’extrémité des fentes 38 qui
sont les plus éloignées de l’arbre central 34. La partie
terminale 392 de chaque barre 39 s’étendant à l’extérieur
du logement 41 est, dans ce cas, logée dans le logement
42 correspondant lorsque la porte 16 est fermée. En
d’autres termes, les barres 39 atteignent, par rotation de
l’empreinte 15, une position de verrouillage de la porte
fermée. Ce verrouillage permet de maintenir la porte 16
fermée, que l’organe de sécurité 25 soit ou non en posi-
tion fermée.
[0050] La position de l’empreinte 15, qui est accessible
et manoeuvrable seulement depuis l’extérieur de l’en-
ceinte 17, permet de réaliser un verrouillage optimal de
la porte 16. Celle-ci ne peut alors être déverrouillée qu’à
partir de l’extérieur de l’enceinte 17 par rotation de l’em-
preinte 15, cette rotation n’étant possible que si une em-
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preinte 12 complémentaire est connectée à l’empreinte
15.
[0051] Ainsi, les organes 15, 12 permettent, d’une part,
d’assurer une liaison qu’entre une enceinte 17 et un con-
tainer 1 prédéterminés et, d’autre part, de n’autoriser les
manoeuvres de la porte 16 et du couvercle 2 qu’entre
des portes 16, 2 de formes complémentaires.
[0052] Par ailleurs, la configuration des empreintes 12,
15 permet de repérer la position dans laquelle les deux
enceintes 1, 17 doivent être présentées pour être soli-
darisées. En d’autres termes, les organes 12, 15 cons-
tituent également un détrompeur pour la connexion des
deux enceintes 1, 17.
[0053] En se référant aux figures 3 à 6, on décrit main-
tenant la solidarisation des enceintes 1, 17, des portes
2, 16 puis leur manoeuvre mutuelle afin de mettre en
relation les volumes internes du container 1 et de l’en-
ceinte 17.
[0054] A la figure 3, on présente l’une en face de
l’autre, l’enceinte 17 et le container 1 à mettre en relation.
Lors de cette présentation, on positionne l’empreinte 12
du couvercle 2 du container 1 en face de l’empreinte 15
de la porte 16 de l’enceinte 17 dans une position où les
reliefs complémentaires peuvent venir en prise mutuelle.
Le motif 151 de l’empreinte 15 est inséré dans le motif
121 de l’empreinte 12, le bord 152 coopérant avec la
nervure 122. En variante, les empreintes 12, 15 ne com-
portent qu’un motif 121, 122, 151, 152 coopérant avec
un motif complémentaire 151, 152, 121, 122. Ainsi, l’em-
preinte 15, dite mâle, de la porte 16 de l’enceinte 17 est
insérée dans l’empreinte 12, dite femelle, du couvercle
2 du container 1. En variante, les positions des emprein-
tes mâle et femelle peuvent être inversées, l’empreinte
15 mâle étant, non pas sur la porte 16 de l’enceinte 17,
mais sur le couvercle 2 du container 1. On qualifie éga-
lement de positif l’empreinte 15 mâle, c’est-à-dire l’em-
preinte en relief et de négatif l’empreinte 12 femelle c’est-
à-dire l’empreinte en creux, avec le code alphanuméri-
que et/ou la forme en position miroir.
[0055] On effectue ensuite une première rotation du
container 1 autour de l’axe A-A’, l’enceinte 17 restant
immobile. Dans l’exemple, cette rotation est réalisée
dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. En va-
riante, elle peut être réalisée dans le sens des aiguilles
d’une montre. Cette rotation permet d’engager les pattes
6 de la bride extérieure 5 du couvercle 2 du container 1
sous la bride fixe 18 de la paroi 170 de l’enceinte 17
entourant la porte 16. Une fois la rotation de ce premier
dispositif de connexion de type à baïonnette réalisée, les
lèvres 4 du col 3 du container 1 sont en appui contre la
paroi 170, sous la bride 18. En d’autres termes, avec
cette première rotation, on a solidarisé ensemble les
deux enceintes 1, 17, pour atteindre la configuration il-
lustrée à la figure 4.
[0056] Ce premier mouvement de rotation n’est néan-
moins pas suffisant pour entraîner la connexion de la
porte 16 et du couvercle 2, bien que l’empreinte 15 ait
amorcé une rotation, entraînée par l’empreinte fixe 12

du couvercle 2. La porte 16 de l’enceinte 17 est toujours
bloquée en position fermée par les barres 39 insérées
dans les logements 42 ménagés dans la paroi 170 de
l’enceinte 17. Ce blocage de la porte 16 est également
sécurisé par le verrou 25, qui est dans une position de
verrouillage où le doigt 27 est en appui sur la porte 16.
Dans cette configuration, la fermeture de la porte 16 est
sécurisée.
[0057] Comme illustré à la figure 5, le mouvement de
rotation, dans le même sens, du couvercle 2 se poursuit,
ce qui entraîne les pattes 21 de la bride intérieure 20 de
la porte 16 dans une position où elles sont logées sous
la bride 9 du couvercle 2.
[0058] Lorsque cette rotation est achevée, typique-
ment après une rotation du couvercle 2 comprise entre
30° et 60°, la porte 16 et le couvercle 2 sont parfaitement
connectés.
[0059] Lors de ce second mouvement de rotation, on
déplace complètement les barres de blocage 39 puisque
chaque support 40 est, en fin de déplacement dans la
fente 38, au niveau de l’extrémité située prés de l’arbre
central 34. Ceci permet de déplacer les barres de blocage
39 vers le fond de leurs logements 41, le plus près de
l’axe A-A’. Les barres 39 ne dépassent alors plus de la
périphérie de la porte 16. On autorise ainsi la manoeuvre
de la porte 16 de l’enceinte, celle-ci n’étant plus bloquée
en position fermée par les barres 39 qui ne sont plus
insérées dans les logements 42. Seul le verrou 25 assure
encore le verrouillage en position fermée de la porte 16.
[0060] La poursuite du mouvement de rotation du cou-
vercle 2 du container ne permet plus d’entraîner en ro-
tation l’empreinte 15 puisque les supports 40, solidaires
de l’empreinte 15, sont en butée contre une extrémité
des fentes 38. Le container 1 peut être entraîné en rota-
tion par rapport au couvercle 2, sur une course faible,
correspondant sensiblement à la longueur des branches
140 des encoches 14. En d’autres termes, en fin de mou-
vement, le couvercle 2 et la porte 16 sont immobiles en
rotation, par rapport au container 1, alors que celui-ci
peut pivoter. Ainsi, on désolidarise le couvercle 2 du col
3 du container. Le couvercle 2 peut être alors aisément
retiré, par traction selon la flèche F1 à la figure 6, lors de
l’ouverture de la porte 16 à laquelle il est relié. A la fin de
cette rotation, la couvercle 2 et la porte 16 sont en position
déverrouillée, c’est-à-dire respectivement désolidari-
sées du col 3 du container 1 et de la paroi 170 dans
l’enceinte 17.
[0061] La manoeuvre simultanée du couvercle 2 et de
la porte 16 est possible grâce au bouton de manoeuvre
23 situé sur la face intérieure 24 de la porte 16. Pour
réaliser cette manoeuvre, il est nécessaire de mettre le
verrou 25 en position déverrouillée. Pour cela, on effec-
tue une rotation de 180° du verrou 25 autour de l’axe B-
B’. Cette rotation permet de dégager le doigt 27 du verrou
25 qui n’est alors plus en appui sur la porte 16. Lors de
ce mouvement de rotation, la rampe hélicoïdale 29 a éga-
lement pivoté et sa zone 291 de moindre profondeur se
trouve en appui contre l’extrémité supérieure 301 de la

11 12 



EP 2 091 051 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tige 30. Cette dernière est donc déplacée en direction du
fond du puits 31. L’extrémité 300 de la tige 30 est ainsi
positionnée entre les pattes 6 de la bride 5. En d’autres
termes, la tige 30 bloque en rotation la bride 5. De cette
manière, il n’est pas possible d’effectuer une manoeuvre
de rotation du container 1 en sens inverse, pour le dé-
solidariser de l’enceinte 17. On peut donc ouvrir les por-
tes 2, 16 comme illustré à la figure 6, pour mettre en
relation les contenus des deux enceintes 1, 17.
[0062] Les manoeuvres inverses, c’est-à-dire ferme-
ture de la porte 16, rotation du verrou 25 afin de ramener
la tige 30 à sa position initiale, rotation du container 1
dans le sens inverse afin de ramener les barres de blo-
cage 39 au fond des logements 42 dans la paroi 170,
verrouillage des ergots 13 du couvercle 2 dans les fentes
sur le col 3 du container et rotation finale pour dégager
le container 1 de l’enceinte 17, sont à effectuer pour sé-
parer les deux enceintes 1, 17 après avoir fermé la porte
16 et le couvercle 2.
[0063] Grâce à l’invention, on a réalisé un dispositif de
connexion, étanche, sécurisé, tout en préservant la sté-
rilité de l’intérieur des deux enceintes 1, 17.
[0064] Lorsque l’on souhaite ouvrir la porte 16 de l’en-
ceinte 17 pour effectuer des opérations de maintenance
et/ou de stérilisation sur la face extérieure de cette porte
16, ce qui permet également de stériliser l’empreinte 15
et son logement 35, on peut utiliser un dispositif repro-
duisant la partie du col 3 du container 1 équipé du cou-
vercle 2. En d’autres termes, la partie de volume de ré-
ception du container 1 s’étendant au-delà du col n’existe
pas dans un tel dispositif, elle est fermée et remplacée,
par exemple, par une poignée de manoeuvre.
[0065] Pour la manoeuvre du couvercle 2 sans avoir
à le connecter à une porte 16, il convient d’avoir égale-
ment un outil pourvu d’une empreinte de forme complé-
mentaire à celle de l’empreinte 12.

Revendications

1. Dispositif de connexion étanche entre deux encein-
tes (1, 17), équipées chacune d’au moins une porte
(2, 16), comprenant des moyens (5, 18) de con-
nexion des enceintes (1, 17) et des moyens (9, 12,
15, 20) de solidarisation des portes (2, 16) des en-
ceintes, les moyens de solidarisation des portes
comprenant, sur une porte (16) d’une première en-
ceinte (17), un organe (15) de liaison en relief, de
forme prédéfinie et mobile en rotation, adapté pour
coopérer avec un organe (12) de liaison en relief,
fixe et de forme complémentaire à celle de l’organe
de liaison mobile, situé sur une porte (2) d’une se-
conde enceinte (1), caractérisé en ce que la porte
(16) d’une enceinte (17) est pourvue d’au moins une
barre (39) de blocage verrouillant son ouverture et
montée sur un support (40) fixé sur l’organe de
liaison (15), le support (40) étant mobile en transla-
tion, sous l’action de la rotation de l’organe de liaison

(15), dans une fente (38) configurée en arc de cercle
et ménagée dans la porte.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que deux barres (39) de blocage sont montées
sur deux supports (40) fixés sur l’organe (15) de
liaison, lesdits supports (40) étant mobiles chacun
en translation dans une fente (38).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les barres (39) de blocage sont de longueurs
adaptées pour être mobiles en translation dans des
logements (41) ménagés dans la porte (16) et dans
des logements (42) ménagés dans la paroi (170) de
l’enceinte, les logements (42, 41) étant dans la pro-
longation les uns des autres lorsque la porte est fer-
mée.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe de liaison d’une porte (16) est une
empreinte centrale (15) qui reproduit, en positif, une
forme géométrique (152) et/ou un code alphanumé-
rique (151), alors que l’organe de liaison de l’autre
porte (2) est une empreinte centrale (12) qui repro-
duit cette forme géométrique (122) et/ou ce code
alphanumérique (121) en négatif.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de connexion des enceintes (1,
17) comprennent des brides (5, 18) de formes com-
plémentaires formant un dispositif de connexion de
type à baïonnette.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de solidarisation des portes (2,
16) comprennent des brides (9, 20) de formes com-
plémentaires formant un dispositif de solidarisation
de type à baïonnette.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une enceinte (17) est
équipée d’un organe de sécurité (25) interdisant la
désolidarisation des enceintes (1, 17) lorsque la por-
te (16) de cette enceinte (17) est ouverte, ledit orga-
ne de sécurité (25) étant adapté pour passer d’une
première position interdisant l’ouverture de la porte
(16) d’une enceinte (17), lorsque celle-ci n’est pas
reliée à une autre enceinte (1), à une seconde posi-
tion autorisant l’ouverture de la porte (16) lorsque
les enceintes (1, 17) sont connectées.

8. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’organe de sécurité (25) est mobile en rota-
tion et équipé d’un logement (29) de réception, à
profondeur variable (290, 291), d’un organe de blo-
cage (30) lui même mobile en translation.
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